1. Comment s’exerce le contrôle social
B. Normes sociales et normes juridiques : les mutations du contrôle social, adaptation des modes de régulation aux évolutions culturelles et technologiques…
« La confiance de l’usager dans le métro dépend d’abord de la qualité du service rendu. Essentielle, elle repose entre les mains du transporteur. La deuxième condition, c’est en effet l’ordre social collectif, géré par les passagers eux-mêmes. Chaque métro comprend son règlement officiel, mais à part le fait qu’il faille valider son titre de transport, personne ne le connaît. La régulation des relations sociales dépend de règles tacites.La règle suprême est celle de l’intégrité du voyage : en entrant dans le métro, chaque passager part du principe que les autres passagers vont lui permettre de mener à bien son trajet. Elle se décline en une série de normes qui constituent autant de savoir-faire réunis autour du principe de la mobilité coopérative: se mettre à droite dans l’escalator si on ne marche pas, laisser descendre les autres avant de monter dans le wagon, et lorsqu’on entre, le premier arrivé est le premier servi. C’est une manière de régler la question de la mobilité avec une forme de tolérance envers la diversité : les individus, mis sur un pied d’égalité, sont distinguables uniquement par leur ordre d’arrivée. L’autre grand principe, c’est celui de l’inattention civile; une forme d’attention minimale qui se manifeste par un coup d’œil assez rapide autour de soi, qui permet de trouver une place sans s’attarder sur les autres passagers. Dans le métro, on est plongé dans son livre, son téléphone ou ses pensées, mais on ne dévisage pas ostensiblement ses voisins. Actuellement, avec la crise sanitaire, ces règles sont moins valables en raison du plus faible nombre de passagers. »
SOURCE : « le port du masque parasite les interactions entre passagers du métro» Le Monde .fr, entretien avec  Stéphane Tonnelat, propos recueillis par Cécile Peltier , 15 juin 2020 
Questions :
1. Identifiez les normes sociales qui régissent les comportements dans le métro parisien.

2. Existe t-il des normes juridiques dans le métro parisien?
Exercice : norme juridique ? norme sociale ? à classer
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1.Porter une robe de mariée lorsqu'on
se marie en France

2.porter un uniforme de travail
lorsque | 'on est salarié chez Mac
Donald

3. porter une blouse blanche lorsque
I'on est professeur de SVT au lycse

4. Porter une robe d'avocat pour
plaider au tribunal en France

5. porter un maillot de bain 3 la plage

6. porter des chaussures de sécurits
sur un chantier

7. Porter un costume pour travailler
dans une banque

8.porter une blouse pour faire des
expérience en chimie au college.





Evolution des normes sociales et juridique : le changement social
« On pourra distinguer les normes sociales qui sont les règles informelles, abstraites, propres à un groupe social et dont la transgression appelle des réponses également informelles. Ces normes sont tacitement connues de tous et elles reflètent les valeurs en vigueur. Elles se distinguent des normes juridiques qui, au contraire, renvoient à règles formelles, codifiées, souvent écrites ou qui se réfèrent à un règlement, provenant d'institutions. Ces règles sont généralement impersonnelles. Ainsi, dans notre exemple précédent, on peut dire que le salut indien est une norme sociale et la distanciation sociale est une norme juridique dans la mesure où elle devient une règle imposée aux entreprises par l'Etat (arrêté ministériel du19 mars 2020).

On peut donc aussi différencier les normes sociales des normes juridiques par le type d'acteur chargé d'appliquer la sanction.

Les normes juridiques peuvent résulter de la transcription de normes sociales existantes par exemple le PACS a donné une réalité juridique à un réalité sociale notamment pour les couples homosexuels ; mais la transposition de normes sociales en normes juridiques ne va pas toujours de soi et participe aux débats de société. On peut illustrer cet aspect avec les questions relatives à la bioéthique par exemple sur le cas de la GPA. Enfin s'il ne s'agit donc pas d'opposer normes sociales et normes juridiques, on peut cependant retenir l'idée que seules les normes juridiques sont capables de prescrire des comportements nouveaux (voir par exemple la loi du 6 juin 2000 sur la parité en politique), alors que les normes sociales sont l'émanation de la société et le reflet du changement social (loi Veil sur l 'IVG en 1975).
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Questions : 
1. Expliquez le passage en gras

2. Présentez les exemples cités : PACS, GPA, parité en politique, IVG.

3. En quoi cette « Une » du nouvel observateur illustre-t-elle le rapport entre normes sociales et juridiques ?
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